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	Budget, Tunisie, exercice 1903, règlement. - D. B. 10 juill. 1903.
	Budget, Tunisie, exercice 1904. - D. B. 30 déc. 1903.
	Bureaux de placement, loi du 14 mars 1904, Algérie, appli�cabilité. - L. 14 mars 1901 (art. 13).
	Bureaux de placement,Tunisie. - D. B. 30 juin 1904.
	Bureaux de tabacs, Tunisie, attribution. - D.B, 31 mai 1901
	Cercle, Algérie, sud oranais, création. - D. 5 août 1903.
	Chambres d'agriculture, Algérie, décret du 31 mars 190?, modification. - D. 9 nov. 1903.
	Chambres de commerce, Algérie, chambre d'Oran, nombre des membres, augmentation. - D. 29 déc. 1903.
	Chambres de commerce, Algérie, outillage maritime, comptes et budgets. - 1. G. 8 oct. 1903.
	Chasse, Tunisie, mouflon, antilope, interdiction temporaire. - D. B, 1er nov. 1903.
	Chemins de fer, Algérie, ligne de Tlemcen à Lalla-Marghnia et à la irontière du Maroc, déclaration d'utilité publique, con�vention, approbation. - L. 29 déc. 1903.
	Chemins de fer, Algérie, voies ferrées des quais, des ports maritimes contrôle, organisation. - A. G. 19 mars 1904.
	Chemins de fer, Tunisie, fonds de réserve, création. - D. B. 26 juill. 1904.
	Chevaux, Tunisie, poulains et pouliches, exportation, taxation. - D. B. 15 mai 1904.
	Colis postaux, Tunisie, avis de réception, taxe, abaissement. - D. B. 26 janv. 1903.
	Colonisation, Algérie, terres domaniales, aliénation. - D. 13 sept. 1904.
	Colonisation, Tunisie, lots ruraux, mode de paiement. - A.D.A. 18 août 1903.
	Colonisation, Tunisie, terrains, achats et ventes par le domaine, réglementation. - D B. 16 déc. 1903.
	Commune de plein exercice, Algérie, territoires, réunion, modification. - D. 10 avril 1904.
	Commune indigène, Algérie, oasis sahariennes, création. - A. G. 19 janv. 1904.
	Communes mixtes. Algérie, administrateurs et adjoints, arrêté du 25 novembre 1897, modification. - A. G. 1er déc. 1903.
	Conférence consultative, Tunisie, composition. - A. R. G. 12 mai 1903.
	Conseil de gouvernement, Algérie, emploi de conseiller rapporteur, création. - D. 15 août 1903.
	Conseil de prud'hommes, Algérie, Mascara, création.
	Contrôles civils, Tunisie, admission, avancement, conditions. - A. R. G. 4 nov. 1903.
	Contrôles civils, Tunisie, bureau à la résidence générale, création. - A. R. G. 16 janv. 1904.
	Contrôles civils, Tunisie, conditions d'admission et d'avancement. - A. R. G. 7 mai 1904,
	Contrôles civils, Tunisie, contrôleurs suppléants, examen d'aptitudes administratives. - A. R. G. 9 mai 1901.
	Cultes, Algérie, consistoires israélites, réorganisation. - D. 21 sept. 1903.
	Dénombrement, Algérie, commune de Saint-Cloud. - D. 22 mai 1904.
	Dénombrement, Algérie, population, décret du 28 déc. 1301, tableaux, rectification. - D. 16 oct. 1903.
	Distinctions honorifiques, médaille coloniale, missions africaines. - L. 30 juin 1903.
	Douanes, Algérie, bureau, création. - D. 2b oct. 1903.
	Douanes, Algérie, farines et semoules, admission temporaire. - A. G. 12 mars 1901.
	Douanes, Algérie, organisation du service, décret du 2 août 1898, modification. - D. 4 déc. 1903.
	Douanes, froment, admission temporaire - L. 4 févr. 1902.
	Douanes, Tunisie, agents, organisation militaire. - D. B. 21 mars 1903.
	Douanes, Tunisie, bureaux de la Chebba. - D. B. 23 mai 1904.
	Douanes et monopoles. Tunisie, décret du 3 oct. 1884, mo�dification. - D. B. 13 févr. 1904.
	Eaux et forêts, Algérie, gardes indigènes. - A. G, G. 11 juill. 1904.
	Effets de commerce, Tunisie, acceptation, office postal. - A. D. 0. P. 19 mars 1903.
	Épaves maritimes, Tunisie. - D. B. 3 mai 1904.
	Établissements dangereux, insalubres et incommodes, nomenclature. - D. 29 mai 1904.
	Finances, Algérie, régime financier, décret du 16 janv. 1902, modification. - D. 3 mars 1904.
	Finances, Algérie, territoires du sud, régime financier. - A. G. 19 janv. et 3 mars 1904.
	Finances, Tunisie, comptabilité publique, décret du 12 mars 1883 (art. 16), exécution, biens de l'État, des communes et établissements publics, insaisissabilité. - D. B. 15 févr. 1904.
	Forêts, Tunisie, agents indigènes, organisation militaire. - D. B. 24 mars 1903.
	Forêts, Tunisie, interdiction de défrichement, périmètre. - D. B. 6 juill. 1904.
	Huiles, Algérie, huile d'olives, pureté, contrôle, institution. - A. G., 2 janv. 1904.
	Huile de pétrole, schistes, essences, etc., fabrication et vente, réglementation, décret du 19 septembre 1903, Algérie, applica�tion. - D. 21 avril 1904.
	Hôpitaux civils, Algérie, médecins et chirurgiens, recrute- ment. - A. G. G. 7 juin 1904.
	Impôts arabes, Algérie, centimes additionnels. - D. 28 nov. 1903.
	Impôts, Tunisie, canoun et impôt spécial de Djerba, matrices, mise à jour, agents, obligations et responsabilité. - A. P. M. 28 janv. 1904.
	Impôts, Tunisie, dime des huiles, substitution du canoun des oliviers. - D. B. 28 oct. 1903.
	Impôts, Tunisie, olives exportées, taxe, surtaxe, création. - D. B. 29 oct. 1903.
	Impôts, Tunisie, perception, prescription, interruption, - A D F. 24 nov. 1903.
	Impôts, Tunisie, prescription, délai. - D. B. 14 sept. 1903.
	Impôts, Tunisie, taxe locative, décret du 16 septembre 1902, modification. - D. B. 19 juill. 1903.
	Instruction publique, baccalauréat de l'enseignement secon�daire, langue arabe. - D. 13 déc. 1902.
	Instruction publique, École de médecine d'Alger, chaire, création. M. 27 juill. 1902.
	Instruction publique, Tunisie, décret du 15 septembre 1888, modification. - D. B. 2 déc. 1903.
	Instruction publique, Tunisie, décretdu 16 septembre 1888, modification. - D. B. 7 août 1903.
	Instruction publique, Tunisie, école professionnelle de Tunis, conseil de perfectionnement. - D. B. 26 déc. 1903.
	Instruction publique, Tunisie, économes ou receveurs, comptabilité et caisse, contrôle. - A. D. 3 oct. 1903.
	Justice, Algérie, cours criminelles, listes du jury, confection, juges de paix, transport, indemnités, fixation.-A.G. 11 avril 1904.
	Justice, Algérie, justice de paix de Colomb-Béchard. - D. 28 juin 1904.
	Justice, Algérie, justice de paix, tribunaux, suppléant rétri�bué, postes, création. - D. 26 mars 1904.
	Justice, Algérie, justice musulmane, compétence des cadis, extension, cercles de Laghouat et Bou-Saâda - A. G. 24 déc. 1903.
	Justice, Algérie, magistrats, greffiers et interprètes, irais du transports, affaires civiles en matière kabyle. - D. ler déc. 1903.
	Justice, Algérie, tribunaux répressifs indigènes, cantons nord et sud d'Alger, réunion. - D. 26 déc. 1903,
	Justice, Algérie, tribunaux répressifs indigènes, organisa�tion. - D. 9 août 1903.
	Justice, Algérie, tribunaux répressifs indigènes, réunion. - D. 26 mars 1904.
	Justice, Tunisie, caïds, présidents des tribunaux régionaux, délégué à la driba, sentences, recours à l'ouzara. - D. B. 8 févr. 1901.
	Justice, Tunisie, tribunal de la driba, officiers, règlement. - A. P. M. 28 mars 1904.
	Justice, Tunisie, tribunaux de province, décret du 18 mars 1897, modification. - D. B. 13 mars 1904.
	Justice, Tunisie, tribunaux régionaux, procédure. - D. B. 22 mai 1901.
	Langue arabe, baccalauréat de l'enseignement secondaire, aca�démie d'Alger, épreuve, admission. - D. 5 mai 1904.
	Langue arabe, Tunisie, examens. - D. B. 31 déc. 1903.
	Légalisation. Tunisie, décret du 10 juin 1899, modification. - D. B. 30 juin 1903.
	Loteries, Tunisie, interdiction. - D. B. 25 mai 1904.
	Magasins généraux, Tunisie, chambre de commerce et d'agriculture du sud, ouverture à Sfax, concession. - D. B. 18 juin 1903.
	Médecine, Tunisie, auxiliaires médicaux, création. - A. P. M, 12 oct. 1903.
	Monnaies, importation en Algérie, prohibition. - D. 10 déc. 1303.
	Octroi de mer, Algérie, sucres, arrêté du 20 août 1889, modi�fication. - A. G. 14 août 1903.
	Octroi de mer, Algérie, tarif, modification. - D. 15 août 1903.
	Octroi de mer, Algérie, tarif de perception pour 1904, fixation. - D. 23 déc. 1903.
	Patentes, Tunisie, pêche, délivrance. - D. B. 18 juill. 1903.
	Pensions civiles, Algérie, liste des fonctionnaires et agents retraités sur le budget de la colonie. - A. M. 20 févr. 1904,
	Phylloxéra, Algérie, importation des pieds de vigne, condi�tions, arrêté du 3 octobre 1899, modification.- A. G. 13 nov. 1903.
	Phylloxéra, Tunisie, décret beylical du 29 janvier 1892, modifi�cation. - D. B. 24 déc. 1903.
	Poids et mesures, Tunisie, vérification. - D. B. 6 avril 1904.
	Poids et mesures, unités fondamentales du système métrique, loi du 11 juillet 1903, mesures légales, décret du 28 juillet 1903, Algé�rie, application. - D. 21 sept. 1903.
	Police, Algérie, commissaire central adjoint à Alger, création. A. G. G. 3 juin 1904.
	Police, commissaires de la sûreté, juridiction, extension.- A. G. 26 avril 1904.
	Police, Algérie, service de la sûreté, réorganisation. - A. G. 5 févr. 1904.
	Police du roulage, Tunisie, décret du 5 août 1897, décret du 12 janvier 1901, application, ajournement. - D. B. 5 mars 1903.
	Police sanitaire des animaux, Algérie, vétérinaires chefs de service, traitements, fixation. - D. 27 oct. 1903.
	Police sanitaire des animaux, Algérie, moutons exportés, droit de visite, fixation. - D. 18 août 1903.
	Police sanitaire des animaux, animaux vivants, transport par chemin de fer, maté�riel, désinfection; - arrêté ministériel du 26 mai 1903, Algérie, application sous certaines modifications. - Visa G. G. 3 mai 1904.
	Police sanitaire des animaux, Tunisie, importation et exportation, réglementation. - D. B. 14 févr. 1904.
	Police sanitaire des animaux, Tunisie, maladies contagieuses. - D. B. 28 juin 1903.
	Ponts et chaussées, Tunisie, conducteurs, commis, admis�sion, conditions. - A.D.T.P. 11 et 13 mai 1904.
	Postes et télégraphes, Tunisie, commis, emploi, conditions d'admission. - A.D.U.P. 15 avril 1903.
	Postes et télégraphes, Tunisie, lettres de valeur déclarée, assurance, droits, fixation. - D.P.R.F. 4 mai 1903.
	Postes et télégraphes, Tunisie, règlements et tarifs télégraphiques arrêtés par la conférence internationale, Tunisie, exécution. - D.B. 1S mai 1904.
	Postes et télégraphes, Tunisie, service, modification. - D.B. 21 mai 1904.
	Postes et télégraphes, Tunisie, services maritimes postaux, paquebots, visite, commission. - A.R.G. 15 avril 1903.
	Postes et télégraphes, Tunisie, télégraphie sans fil, établissement et exploi�tation des postes, office postal, monopole. - D.B. 19 févr. 1903.
	Presse, Tunisie, cautionnement des journaux et périodiques, suppression. - D.B. 2 janv. 1904.
	Professions ambulantes, lois des 7 décembre 1874 et 19 avril 1S98, Algérie, application. - D. 11 déc. 1903.
	Propriété foncière, Tunisie, conservateur, salaires, modi�fication. - D. B. 29 déc. 1903.
	Propriété foncière, Tunisie, dépenses d'immatriculation, contribution des particuliers. - D.B. 28 déc. 1903.
	Propriété foncière, Tunisie, immatriculation, greffiers des justices de paix, interprètes-traducteurs, caïds, indemnités, fixation. D. B. 30 débembre 1903.
	Propriété foncière, Tunisie, interprètes-traducteurs près le tribunal mixte, règlement. - D. B. 31 déc. 1903,
	Propriété foncière, Tunisie, tribunal mixte, greffe, organisation. - D. B. 31 déc. 1903.
	Receveurs, communes, établissements, traitement fixe. - D. 6 décembre 1903.
	Récidivistes, relégation, loi du 27 mai 1885, modification. - L. 31 mars 1904.
	Santé publique, protection. - L, 15 févr. 1902 (art. 33).
	Sapeurs-pompiers, Tunisie, corps, organisation. - D. B. 0 mars 1901.
	Sucres, régime, loi du 28 janvier 1903 (art. 4), décret du 26 juin 1903, Algérie, application, octroi de mer, entrepôt, D. 3 déc. 1903.
	Tabacs, Algérie, entrepôts, règlement du 5 avril 1902, modifica�tion. - A. G. 11 sept. 1903.
	Tabacs, Tunisie, débits, concessions, réglementation. - D. B. 19 mars 1903.
	Tabacs, Tunisie, nomenclature, prix, fixation. - A. chef serv. mon. tun. 10 mars 1904.
	Territoires du sud, Algérie, affaires administratives et finan�cières, centralisation. - A. G. 10 mai 1901.
	Territoires du sud, Algérie, communes mixtes et indigènes, budgets et comptes administratifs, règlement. - A, G. 19 janv. 1904.
	Territoires du sud, Algérie, khodjas et chaouchs des bureaux arabes, traite�ments, arrêté du 5 février 1903, extension.- A, G. 28 mars 1904.
	Topographie. Tunisie, service, personnel, admission, condi�tions. - A. D. T. P. 14 mai 1904.
	Traité international, traité franco-marocain de 1845, exécu�tion dans le sud-ouest algérien. - Protocole du 20 juill. 1901.
	Traité international, Protocole du 20 juillet 1901, exécution, commission franco-marocaine. - Accord du 20 avril 1902.
	Travail, Algérie, commission, arrêté du 17 octobre 1903, modi�fication. - A. G. 20 juin 1904.
	Travail, Algérie, Algérie, commission permanente, création. - A. G. 17 oct. 1903.
	Travail, Algérie, Algérie, hygiène et sécurité des travailleurs, pei- gnage du crin végétal, tambours, construction, réglementation. - A. G. 14 déc. 1903.
	Travaux publics, ingénieurs et agents des ponts et chaussées et des mines, travaux d'intérêt départemental, communal ou privé, honoraires, réglementation. - D. 5 juill. 1903.
	Tribunaux répressifs indigènes, Algérie, instruction. - C. P. G. 13 oct. 1903.
	Tribunaux répressifs indigènes, rélégation. - C. P. G. G févr. 1903.
	Viticulture, Tunisie, syndicat général obligatoire. - D. B. 19 juin 1904.
	Viticulture, Tunisie, exportation en France, franchise. - D. 9 juill. 1904.
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